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No 140. — ARRETE du 22 aoit 1865, autorisant une nouvelle
émission de bons de caisse montant & la somme de 69,000 fr. -

Nous, Commandant des Etablisssements francais de I'Océanie,
Commissaire Impérial aux lles de la Société,

Vu Parrété du 25 juillet 1863, autorisant une émission de detrx
mille deux cent vingt bons de caisse pour une valeur de 3,000
condors ou de cent cinquante mille francs, 4 raison de 50 francs le
condor; .

Considérant que les données approximatives sur lesquelles a été
- caleulée cette émission étaient au-dessous du chiffre réel de V'existant
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